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Résumé

La tête de ligne parisienne des trains TEOZ Auvergne, devenus depuis Intercités, a été 
transférée de la Gare de Lyon à la Gare de Bercy en deux étapes, dont la dernière 
concernait  le  service  annuel  2012.  L'incompréhension  locale  de  cette  décision  a 
conduit  à  plusieurs  missions  du  Conseil  général  de  l'environnement  et  du 
développement durable, dont le présent rapport clôt l'examen par une vérification des 
possibilités d'un retour en Gare de Lyon au service 2013.

A l'issue d'une expertise conduite à la demande de la Mission par l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne, il n'apparaît pas possible d'opérer le retour en Gare de Lyon au 
service 2013 et pas souhaitable de l'envisager non plus pour 2014 et 2015.

Cette situation résulte des fortes contraintes d'exploitation pesant sur l'ensemble du 
secteur ferroviaire des gares de Bercy et de Lyon.

La  structure  physique  du  réseau,  héritée  de  l'histoire,  ne  permet  pas  en  effet  la 
polyvalence des voies et des quais des deux gares respectives pour l'accueil de tout 
type  de  train,  pas  plus  qu'un  accès  commode  aux  ateliers  de  maintenance  et  de 
remisage. En l'état actuel du réseau, la gare de Bercy n'est pas directement reliée à la 
ligne à grande vitesse et ne peut donc accueillir les TGV. Les autres trains accueillis en 
Gare  de  Lyon  concernent  des  relations  franciliennes  domicile-travail  de  grande 
ampleur,  qui  nécessitent  une  connexion  directe  aux  grands  réseaux  urbains  de 
transports collectifs, seulement disponible en Gare de Lyon. 

Cette situation est renforcée par la croissance récente des trafics, qui a obligé à revoir 
le  statut  initial  de  la  gare  de  Bercy  pour  y  développer  des  services  jusqu'alors 
dispensés en Gare de Lyon.

Cet état de contrainte perdurera jusqu'en 2020, sous l'effet des travaux programmés 
sur  le  secteur  pour  dégager  plus  de capacité  en Gare de Lyon  et  moderniser  les 
conditions de l'exploitation ferroviaire. 

Dans  ces  conditions,  la  Mission  valide  les  conclusions  de  l'expertise  de  l'EPFL et 
recommande de maintenir les services TEOZ en Gare de Bercy au moins jusqu'en 
2015 inclus. La possibilité durant cette période de ne faire revenir en Gare de Lyon le 
seul  train  rapide  dit  « le  Volcan »  relève  de  la  responsabilité  des  entreprises 
ferroviaires, qui doivent apprécier le risque pris pour la solidité de l'exploitation mise en 
place. Le transfert des TEOZ en gare d'Austerlitz n'apparaît pas non plus possible à 
court terme en raison de travaux lourds réduisant la capacité des voies et des quais 
jusqu'en 2017. 

Pour l'avenir, la Mission recommande d'explorer les pistes dégagées par l'EPFL pour 
dégager davantage de capacité en Gare de Lyon, par le cumul de travaux portant sur 
l'infrastructure et l'optimisation des principes d'exploitation en vigueur.

Enfin, la Mission confirme l'enjeu essentiel de l'amélioration de la desserte intermodale 
de la gare de Bercy, déjà traitée dans un rapport précédent.
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Introduction

Les contraintes techniques d'accueil des trains en Gare de Lyon, à Paris, ont conduit le 
système ferroviaire, RFF et SNCF, à transférer en gare de Paris-Bercy les trains TEOZ 
assurant les liaisons entre Paris et Clermont-Ferrand. Ce changement s’est opéré en 
deux temps, d'abord  du 12 décembre 2010 au 2 juillet  2011, puis du 11 décembre 
2011 jusqu’à ce jour. 

Traditionnellement  reçus  en  Gare  de  Lyon,  les  TEOZ  Auvergne,  devenus  depuis 
comme tous les trains TEOZ les trains Intercités, sont exploités par la SNCF pour le 
compte de l'Etat qui en est l'autorité organisatrice.

Toutefois,  la  convention  qui  lie  l'Etat  à  la  SNCF pour  ce  service  national  (qui  ne 
concerne donc pas que la région Auvergne) laisse à l'opérateur la responsabilité des 
horaires et des gares de desserte.

Sans doute moins bien préparé et expliqué qu'il n'eût fallu, le changement de tête de 
ligne parisienne a été très mal reçu en région Auvergne. Tous les acteurs locaux ont 
demandé qu'une expertise soit conduite pour en vérifier les raisons et déterminer les 
conditions d'un retour rapide des TEOZ Auvergne en Gare de Lyon.

Cette expertise a en fait donné lieu à trois commandes distinctes, confiées au Conseil 
général  de l'environnement  et  du développement  durable  (CGEDD)  par  le  ministre 
chargé des transports.

Les deux premières missions ont été conduites  dans le cadre de la préparation des 
services annuels des circulations et des horaires 2011 puis 2012. Elles ont  donné lieu 
aux rapports « Accueil des trains TEOZ Auvergne »  de novembre 2011 et « Gare de 
Bercy :  intermodalité  et  accessibilité  aux réseaux de transports  urbains » de février 
2012.

Leurs conclusions respectives ont confirmé la forte tension portant sur l'exploitation de 
la Gare de Lyon, l'impossibilité d'un retour immédiat des TEOZ Auvergne dans son 
schéma d'exploitation pour chacun des deux services 2011 et  2012,  et   l'enjeu de 
l’accessibilité  de la gare de Paris-Bercy aux transports urbains. Elles ont aussi montré 
la  nécessité  d'une  réflexion  plus  large  sur  l'exploitation  à  moyen  terme des  gares 
parisiennes Lyon, Bercy et Austerlitz.

Sur  ces  bases,  le  CGEDD  a  donc  reçu  une  nouvelle  mission  comprenant  deux 
phases : la première centrée sur les conditions d'un retour des TEOZ Auvergne en 
Gare de Lyon au service annuel  2013, la seconde relative à l'exploitation à moyen 
terme du complexe Bercy-Lyon-Austerlitz, dit « le tripôle ».
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La première phase est l'objet du présent rapport, qui présente d'abord les contraintes 
d'exploitation des gares Lyon / Bercy, rapporte les études relatives au service annuel 
2013 et ses prolongements ultérieurs, et esquisse enfin les perspectives pour le moyen 
terme, qui font l'objet  d'un rapport spécifique relatif  à l'exploitation du tripôle Lyon / 
Bercy / Austerlitz. 

Cette première phase fut conduite en intégrant aux réflexions, au-delà du seul service 
annuel 2013, les perspectives des deux services ultérieurs 2014 et 2015. Elle a reçu 
l'appui  du  laboratoire  « intermodalités  et  planification  des  transports  (LITEP) »  de 
l'Ecole  polytechnique  fédérale  de  Lausanne  (EPFL),  qui  a  modélisé  à  cet  effet 
l'exploitation de l'avant-gare et des quais de la Gare de Lyon. Les conclusions de la 
Mission ont été présentées le 13 avril 2012 à Clermont-Ferrand sous la présidence du 
préfet de Région, aux différents élus concernés et aux représentants du comité d'axe.
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1. L'ETAT ACTUEL DE L'EXPLOITATION DES GARES PARISIENNES DE LYON ET 
DE BERCY

Il est difficile d'aborder la réalité des contraintes d'exploitation de la Gare de Lyon sans 
présenter,  même  succinctement,  la  structure  physique  du  « tandem »  Lyon-Bercy, 
l'évolution des trafics ferroviaires que supporte ce secteur d'importance nationale et 
l'état de la desserte de la gare de Bercy par les réseaux urbains de transports.

Certains des éléments de ce chapitre sont communs aux deux rapports de mission de 
première phase (retour des TEOZ en gare de Lyon) et de deuxième phase (exploitation 
à moyen terme du tripôle).

Le complexe Lyon/Bercy combine quatre éléments structurels : les voies d'accès en 
avant-gare,  une  gare  souterraine  en  Gare  de  Lyon  dédiée  au  trafic  régional  des 
Transiliens,  deux gares  de surface  en Gare de Bercy et  en  Gare de  Lyon,  et  un 
ensemble d'installations techniques d'exploitation et de maintenance. Le schéma joint 
en présente les principaux éléments. 
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1.1. La structure physique de la Gare de Lyon et ses conséquences

1.1.1. Une structure physique contraignante, héritée de l'histoire

Cette structure porte à la fois sur la gare et son avant-gare.

• Les voies d'accès sont au nombre de 6 de Paris à Villeneuve-Saint-Georges: 
les voies 1, 1bis, 1M  orientées de Paris vers la province (sens dit impair), les 
voies 2, 2bis et 2M1 orientées de la province vers Paris (sens dit pair).

• La gare souterraine, comprenant 4 voies à quai, est reliée aux voies 1bis et 2 
bis2 dédiées aux trains du RER D, qui circulent ainsi indépendamment des autres 
trains. En conséquence dans la suite du présent rapport l'exploitation du RER D 
ne  sera  plus  évoquée,  n'ayant  pas  d'impact  sur  l'exploitation  des  gares  de 
surface.

• La gare de surface comprend 22 voies et se décompose en 2 demi-gares : les 
10 voies « à chiffres » (voies n°5 à 233) situées à sa gauche en regardant vers la 
province soit à l'est et les 12 voies « à lettres » (voies A à N4) situées à sa droite 
en regardant vers la province soit coté Ouest. 

• Les ateliers de Conflans sont  situés en limite des communes de Paris et de 
Charenton, et encadrés par les voies principales 1, 1bis, 2bis et 2 à l'est et 1M et 
2M à l'ouest. Ils sont en charge des opérations courantes de maintenance des 
rames TGV. Compte tenu du nombre de rames actuellement entretenues par cet 
atelier,  il  est  proche  de  la  saturation.  En  regard  des  contraintes  de  son 
implantation géographique, ses capacités ne peuvent être augmentées.

1  La  terminologie  « voies  M »  provient  du  fait  que  ces  voies  étaient  autrefois  utilisées  principalement  pour 
l'acheminement des trains de marchandises destinés à l'agglomération parisienne dans les gares de Bercy et de la  
Rapée.
2Et également aux voies 1M et 2M, mais cette liaison n'est empruntée à ce jour que par des mouvements techniques 
et par des circulations commerciales en cas de situation perturbée.

3 Les voies « à chiffres » ne possèdent que des numéros impairs.

4 Les voie B et F n'existent plus depuis la mise en service du TGV en 1981 et la création de quais de service en 
gare.
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1.1.2. Les conséquences pour l'exploitation

Elles résultent largement de la structure du complexe: toutes les voies en gare ne sont 
pas  également  reliées  à  la  ligne  à  grande  vitesse,  chacune  des voies  d'accès ne 
dessert pas la totalité des voies en gare et les ateliers de maintenance creusent les 
contraintes d'ensemble. 

• Dans le sens des départs en Gare de Lyon, les 10 voies « à chiffres » ainsi que 
les  voies  « à  lettres »  A  à  M,  reliées  directement  à  la  voie  1,  peuvent 
indifféremment accéder à la ligne à grande vitesse ou à la ligne classique via 
Melun. Seules les 11 voies « à lettres » C à N sont reliées à la voie 1M, qui ne 
donne  pas  accès  à  la  ligne  à  grande  vitesse  mais  uniquement  à  la  ligne 
classique via Melun.

• Dans le sens des arrivées, la voie 2 est accessible à la fois depuis la ligne à 
grande vitesse et la ligne classique et dessert les 22 voies de la Gare de Lyon. 
La voie 2M n'est pas accessible depuis la ligne à grande vitesse (ou le serait au 
prix d'un « cisaillement » de la voie 1M au km 8, solution inappropriée) et ne 
donne accès qu'aux 11 voies « à lettres » C à N.

• Quatre voies à chiffres (n°5, 7, 9 et 11) sont des voies courtes d’une longueur 
inférieure à 400m, qui ne peuvent donc pas recevoir les TGV en unités doubles 
(toutes les autres voies ont une longueur supérieure à 400m). Cette configuration 
est très pesante, notamment lorsqu’il faut faire face à une situation perturbée.

• Certaines  voies  « à  lettres »  sont  équipées,  pour  des  raisons historiques,  de 
fosses de visite technique du matériel roulant qui ne sont plus utilisées; même si 
elles ne gênent que l'exploitation des rames non réversibles, elles constituent 
une contrainte inutile. 

• La  gare  (comme d'ailleurs  celle  de  Bercy)  est  en  « impasse »  et  donc  non 
« traversante », ce qui impose la gestion d'un nombre important de circulations 
techniques alors que l'organisation interne des ateliers n'autorise qu'un seul sens 
d'entrée-sortie de la rame. Les rames TGV devant aller à Conflans après leur 
arrivée en Gare de Lyon ne peuvent le faire que par la voie 1M. Cela oblige à les 
avoir reçus sur l'une des seules voies « à lettres » C à N. En revanche, les trains 
au départ de la Gare de Lyon qui sortent de Conflans peuvent être mis sur toutes 
les voies à quai de la Gare de Lyon. 

L’un des résultats  les  plus  tangibles  de ce cumul  de contraintes  se traduit  par  la 
réservation de fait de la voie 23 à la gestion des situations perturbées, essentiellement 
à  l'heure  de  pointe  du  soir,  ce  qui  concrètement  limite  son  utilisation  pour  les 
circulations normales.
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1.2. La structure physique de la Gare de Bercy et ses conséquences

Elle comprend 6 voies à quai5 aux performances limitées et n'est desservie que par les 
voies 1M et 2M., donc sans lien direct aux voies de la grande vitesse.

Sa desserte par les TGV est donc problématique :

• en service régulier, les TGV ne peuvent y accéder ou en partir puisque la gare 
n'est pas directement reliée aux voies correspondantes ;

• pour  pallier  cette  difficulté,  les  TGV  pourraient  être  détournés  vers  la  ligne 
classique entre Paris et Lieusaint, mais avec pour conséquences de nombreux 
conflits de circulation du fait de la mixité des services sur cette ligne classique 
(Transiliens, TER, TEOZ/Intercités) et une augmentation des temps de parcours. 

Par ailleurs,  il  n’existe pas d'itinéraire exploitable en pratique pour relier  Bercy aux 
ateliers  de Conflans, pourtant  géographiquement  proches.  Cette caractéristique est 
donc pénalisante pour le cycle de maintenance des TGV.

Aussi  la  gare  de Bercy,  construite  pour  le  trafic  « auto-trains »,  a-t-elle  été utilisée 
depuis de nombreuses années comme gare de dégagement de la Gare de Lyon pour 
les trains classiques. D'abord fréquentée les jours de super-pointe par certains trains 
de nuit  ou en cas de travaux6,  elle a reçu quotidiennement,  à partir  de la mise en 
service  du  TGV  Méditerranée  en  2002,  les  4  trains  de  nuit  à  destination  et  en 
provenance de l'Italie ainsi que les liaisons TER en direction du Morvan.

Les problèmes récurrents de saturation en Gare de Lyon ont alors entraîné  pour la 
Gare de Bercy plusieurs mesures :

• un Transilien Paris-Montereau a été mis en service à l'heure de pointe au départ 
de Bercy entre 2005 et décembre 2008 ;

• pour le service annuel  2009,  la  quasi  totalité des TER « Bourgogne » et  des 
Intercités Nevers y a été transférée en décembre 2008 ;

• ce sera ensuite le cas des trains « Teoz » Paris-Clermont-Ferrand, d'abord du 12 
décembre 2010 au 2 juillet  2011 pour permettre la réalisation des travaux en 
Gare de Lyon côté « voies à chiffres », puis à partir du 11 décembre 2011, suite 
à  l'augmentation  du trafic  TGV consécutif  à  l'ouverture  de la  ligne  à  grande 
vitesse Rhin Rhône.

5 Hormis les voies destinées à l'embarquement des voitures de « l'auto train », non traitées ici

6 Notamment à la fin des années 70 lors de la réalisation de la gare souterraine
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1.3. Les contraintes des lignes d'accès 

La circulation des trains en ligne doit retenir l'attention, notamment entre Paris et la 
bifurcation de Créteil où la ligne à grande vitesse se sépare de la ligne historique Paris-
Lyon-Marseille (PLM). 

Jusque  dans  un  passé  récent,  la  quasi  totalité  des  circulations  commerciales  (à 
l'exclusion des trains du RER D) empruntait les voies 1 et 2, réservant les voies 1M et 
2M aux mouvements techniques d'échange entre la gare et les chantiers de remisage 
et  d'entretien, accessibles depuis ces voies à Paris,  Charenton et Villeneuve-Saint-
Georges. 

Cette organisation des circulations n'avait pas varié depuis la mise à 6 voies de la ligne 
en 1904.  Elle conduisait toutefois les opérateurs à devoir gérer la convergence de la 
bifurcation de Créteil,  notamment en « important », dans le sens des arrivées vers la 
Gare de Lyon, les perturbations mutuelles des TGV et des trains classiques.

Deux  mesures  ont  donc  été  prises.  Les  conditions  de  franchissement  des 
raccordements  entre  les  voies  1M-1  et  2-2M7ont  été  modifiées  à  l'effet  de  rendre 
indépendants les 2 types de circulation et d'optimiser l'utilisation des infrastructures. 
D'autre part, il a été décidé de dédier entre Paris et la bifurcation de Créteil les voies 1 
et  2  à  la  circulation  des  TGV et  les  voies  1M  et  2M  à  la  circulation  des  trains 
classiques. C'est le principe de l'exploitation en corridors spécialisés, dite « en tube ».

1.4. Un cumul pénalisant

En résumé de ces considérations :

• Dans le sens des départs :

• les TGV peuvent  partir de toutes les voies de la Gare de Lyon à l'exception 
de la voie N,

• les trains classiques doivent partir soit des voies C à N de la Gare de Lyon, 
soit de la gare de Bercy.

• Dans le sens des arrivées :

• les TGV peuvent être reçus sur toutes les voies de la Gare de Lyon, mais ils 
doivent  être reçus sur les voies  à lettres sauf  en voie A lorsqu'ils  doivent 
ensuite rentrer sur le site technique de Conflans,

• les trains classiques ne peuvent être reçus que sur les voies C à N de la Gare 
de Lyon ou en gare de Bercy.

• La réception de tout type de TGV sur les voies « à chiffres » en Gare de Lyon 
nécessité d'allonger les voies les plus courtes.

• Les contraintes d'accès aux sites de maintenance et de remisage conditionnent 
l'affectation des trains à certaines voies à quai en Gare de Lyon, et s’opposent à 
la réception des TGV en Gare de Bercy. 

7 Augmentation à 120km/h de la vitesse de franchissement et possibilité de simultanéité.
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• En Gare de Lyon, le pic de saturation est atteint le vendredi en heure de pointe 
de soirée, sans marge pour gérer un incident de circulation même faible.

Les  différentes  voies  à  quai  des  deux  gares  ne  sont  donc  pas  pleinement 
substituables, et ne sont donc pas polyvalentes. 

1.5. La croissance récente des trafics

En  regard  de  ces  contraintes,  le  secteur  Lyon  /  Bercy  supporte  une  croissance 
continue des trafics ferroviaires, comme précisé dans le tableau ci-après.

Les raisons de cette croissance s'expliquent aisément.

Depuis la mise en service en 1981 du premier tronçon de la ligne à grande vitesse 
(LGV) Paris Lyon (ligne nouvelle n°1 dite LN1), le succès du train à grande vitesse 
(TGV) sur cette liaison et  ses prolongements ultérieurs ne s'est  pas démenti.  Il  fut 
amplifié  par  des  électrifications  complémentaires  du  réseau  classique  (Lyon-
Grenoble/Chambéry en 1985) et la poursuite de l'extension du réseau des lignes à 
grande vitesse : second tronçon de LN1 en 1983, premier tronçon de la LGV Rhône 
Alpes (ligne nouvelle n°4 dite LN4) en 1992, second tronçon de LN4 en 1994, LGV 
Méditerranée (ligne nouvelle n°5 dite LN5) en 2001, et plus récemment première phase 
de la branche est de la LGV Rhin-Rhône fin 2011.
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 Moyenne journalière 2008 2009 2012 Δ /2008

Cadencement 
Transilien 
Nord Bourgogne

Poursuite cadencement
+ TGV Rhin Rhône

TGV 202 205 227 + 25
Transilien 34 64 71 + 37
TER Bourgogne 39 54 55 + 16
TEOZ 16 16 16 =

Intercités Nevers 14 12 12 - 2

Italie (de nuit) 4 4 4 =

TOTAL 309 355 385 + 76



En parallèle, avec la création des autorités organisatrices des transports régionales, le 
nombre  de  TER  « Bourgogne »  (Paris-Dijon  et  Paris-Auxerre)  était  en  forte 
croissance ;  il  en  était  de  même  pour  les  trains  régionaux  de  l'Ile  de  France 
(Transiliens).  Certes, la plus grande partie d'entre eux constitue la ligne D du RER, 
emprunte  la  gare  souterraine  en  Gare  de  Lyon  et  n'a  donc  pas  d'impact  sur  les 
capacités de la gare de surface. Mais les trains de « grande couronne » de la ligne R 
(Paris-Montereau et Paris- Montargis), en forte croissance, sont accueillis en gare de 
surface.

Une distinction a dû être faite entre la Gare de Lyon et la Gare de Bercy en considérant 
les relations domicile-travail,  qui doivent avoir un accès direct et rapide aux grands 
réseaux franciliens.  C'est pour cette raison qu'ont  été maintenus Gare de Lyon les 
Transiliens de la ligne R, et parmi les TER Bourgogne, ceux qui assurent la relation de 
ou vers Laroche-Migennes (missions de grande banlieue avec arrêts en Ile de France). 

La  Mission  considère  que  cette  démarche  est  justifiée,  y  compris  du  fait  des 
différences d'échelle  dans les trafics :  25000 voyageurs/j  pour les Transiliens de la 
ligne R (70 trains/j), 5000 voyageurs/j pour les TEOZ Auvergne (16 trains/j).

Enfin,  le  développement  du  cadencement  des  circulations,  mis  en  place  par  RFF 
depuis 2007 avec le soutien des autorités organisatrices, a accéléré la pression sur les 
gares du réseau, notamment celle des TER.

Aussi la moyenne journalière des trains reçus par l'ensemble des gares de Lyon et de 
Bercy est-elle passée de 309 en 2008 à 385 en 2012.

Comme l'indique le tableau, cette croissance des circulations provient essentiellement 
du développement de l'offre TGV, Transiliens et TER. 

Les TEOZ Auvergne restent stables : l'incompréhension locale de leur transfert à Paris-
Bercy repose largement sur ce constat, qui génère une demande récurrente alternative 
du transfert à Bercy de tout ou partie des autres types de trains au lieu des TEOZ 
Auvergne.

1.6. La connexion actuelle des gares aux réseaux de transports urbains 

La Gare de Lyon est particulièrement bien desservie : elle est directement reliée aux 
réseaux RER lignes A et D,  et aux lignes de métro 1 et 14. Elle est indirectement 
connectée  par  la  station  Châtelet  à  toutes  les  lignes  desservant  cette  dernière, 
spécialement le RER B.

A contrario, la gare de Bercy est faiblement desservie, puisque si on y accède via les 
lignes de métro 6 et 14, il n'y a pas d'accès direct depuis la gare elle-même à l'une ou 
l'autre de ces stations (carte ci-après).
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• L'accès  à  la  ligne  de  métro  6  :  l'accès  principal  est  localisé  à  proximité  du 
Ministère de l'Economie, place du Bataillon du Pacifique, soit à 100 mètres de la 
gare  de Bercy  et  deux  minutes  de marche depuis  les  quais  (circulation  non 
protégée et non couverte par la rue de Bercy); un accès secondaire, beaucoup 
plus proche, est situé Boulevard de Bercy au pied du parvis de la gare, mais sa 
faible capacité oblige la RATP pour des raisons de sécurité à en limiter l'accès 
aux  seuls  titulaires  d'une  carte  d'abonnement  NAVIGO  ;  il  n'est  donc  pas 
accessible aux voyageurs détenteurs d'un ticket unitaire. 

• L'accès à la ligne de métro 14 : il n'est possible que par la station située Place du 
Bataillon du Pacifique ; une issue de secours existe rue de Bercy à plus grande 
proximité de la gare, mais elle est évidemment fermée à une utilisation régulière 
de la ligne. 

Une batterie  d’escaliers  mécaniques et  un ascenseur  relient  le niveau de gare de 
Bercy  à  la  rue  de  Bercy  mais  il  n’ya  pas  daccès  direct  mécanisé  et  couvert  aux 
portillons d'entrée/sortie  des lignes 6 et 14 à l'intérieur de la station Bercy.

En  conséquence,  la  relation  entre  la  gare  de  Bercy  et  les  transports  urbains 
structurants est actuellement mal commode et de médiocre qualité. Ce sujet cristallise 
d'autant plus le mécontentement de ceux qui  fréquentent la gare qu'ils sont 70% à 
utiliser le métro pour s'y rendre (42% via la ligne 14, 27% via la ligne 6). Seuls 4% 
utilisent le bus et 16% combinent marche à pied et bus. A pied la gare de e Bercy est 
distante de 950 mètres.
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Les améliorations entreprises par Gares et Connexions depuis 2012 ont surtout porté 
sur  des  aménagements  de  qualité  et  de  confort  internes  à  la  gare  (lisibilité  des 
circulations, qualité des espaces d'attente...) mais rien de concret n'a pu être entrepris 
pour améliorer l'intermodalité. C'est certainement l'une des clés d'une gestion durable 
de la gare de Bercy comme gare à part entière. Figure en annexe n° un état des lieux 
photographique de cette situation.

En conclusion de cet état des lieux, la Mission relève que les contraintes physiques 
qui pèsent sur l'exploitation ferroviaire du secteur Lyon / Bercy sont réelles. Elles sont 
certainement confortées par les principes qui régissent l'exploitation des trains en ligne 
et en gare, mais elles conduisent dans tous les cas à ce que tout type de train ne 
puisse être reçu indifféremment dans telle ou telle des deux gares. 

Par  ailleurs,  certains  trains  doivent  être  reçus  en  Gare  de Lyon  pour  des  raisons 
touchant moins à l'infrastructure ferroviaire qu'aux exigences de la qualité du service 
intermodal rendu, notamment pour assurer la relation domicile-travail quotidienne.

Enfin, la SNCF, opérateur principal, demande à conserver la cohérence d'un service 
pour les clients,  et  ne souhaite donc pas avoir  certains trains d'une même relation 
arrivant  Gare  de  Lyon,  et  d'autres  gare  de  Bercy.  La  Mission  comprend  cette 
orientation,  mais  fait  observer  qu'elle  n'est  pas  nécessairement  intangible  et  reste 
moins objective que les autres motivations.

Les précédents rapports ont confirmé que les TEOZ Auvergne ne pouvaient pas être 
retransférés en Gare de Lyon pour le service 2012. Il importe alors de vérifier quelles 
évolutions pourraient conduire à les réintroduire dans le plan d'exploitation de la Gare 
de Lyon pour les services annuels 2013 et 2014, et à quelles conditions, notamment en 
matière d'intermodalité avec les réseaux urbains de transports.
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2. L'EXAMEN DU RETOUR EN GARE DE LYON DES TEOZ AUVERGNE DÈS LE 
SERVICE 2013

Si l'équipe de la Mission connait bien le système ferroviaire et comprenait en son sein 
un expert de l'exploitation ferroviaire, elle ne disposait pas des moyens d'une expertise 
technique poussée appuyée par une modélisation des différents scénarios possibles 
de l'occupation des lignes et des quais en gare.

Afin d'objectiver les analyses et les conclusions possibles, la Mission a sollicité à RFF 
de pouvoir piloter une expertise indépendante. 

Celle-ci  a  bénéficié  des  compétences  internationalement  reconnues  de  l'Ecole 
polytechique fédérale de Lausanne, dans l'objectif de rechercher toutes les solutions 
permettant d'affecter durablement les TEOZ Auvergne à Paris Gare-de-Lyon à partir du 
service 2013, ou d'indiquer, dans le cas où ce ne serait toujours pas possible, à quelles 
conditions ce retour pouvait être envisagé. 

2.1. L'expertise conduite par l'EPFL

L'EPFL a procédé en trois étapes :

• reconstitution de l’infrastructure du complexe des gares Paris/Lyon – Paris/Bercy 
dans  des  outils  informatiques  adaptés,  pour  une analyse  fine  de l’ensemble, 
permettant de modéliser l'affectation des trains sur les lignes d'avant-gare et sur 
les quais de la Gare de Lyon ;

• analyse et  reconstruction de l'occupation des voies et  des quais  en Gare de 
Lyon, d'abord sans  les TEOZ, puis en intégrant les 16 trains TEOZ journaliers;

• comparaison des deux graphiques d'occupation des voies dans les conditions 
d’exploitation et les contraintes actuelles, puis avec un nouveau schéma offrant 
les mêmes conditions de robustesse et d’exploitation qu’aujourd’hui  (notion de « 
service globalement au moins équivalent»).

Pour cela, ont été pris en compte : 

• le nombre de missions inscrites au service 2012 et les horaires correspondants: 
les  horaires  précis  du  service  2013  n'étaient  à  cette  date  pas  encore  tous 
arrêtés ;

• le cadre des pratiques actuelles de l'exploitation ferroviaire, sans préjuger des 
évolutions à préconiser ;

• une vision de court terme, suivant la commande : l'analyse fine a porté sur le 
service 2013, voire 2014, pas au-delà.
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L'expertise avait deux objectifs pour l'exploitation en gare :

• la robustesse du service (stabiliser sa qualité, résister à un aléa) ;

• la commodité et la sécurité des flux de voyageurs.

L'EPFL a donc particulièrement tenu compte :

• des temps de séparation entre deux trains, en avant-gare comme en gare ;

• des pratiques actuelles dans la gestion du matériel roulant ;

• des capacités « voyageurs » des trains en relation avec la capacité physique des 
voies ;

• et plus généralement, d'une notion de «marge de temps» plus « fine » que les 
indicateurs habituels : à partir de quand, très concrètement, le retard d'un train 
au départ ou à l'arrivée compromet le service pour les autres trains et rompt la 
fiabilité d'ensemble du système.

L'EPFL a ainsi pu dresser un constat d'expert sur les possibilités ou non d'un retour 
des TEOZ Auvergne en Gare de Lyon dès 2013, et proposer des pistes de progrès 
pour l'avenir.

2.2. Les conclusions de l'EPFL

A l'issue de son expertise, l'EPFL dresse quatre conclusions.

• Dans les conditions actuelles de l'exploitation des lignes ayant un terminus en 
Gare de Lyon ou de Bercy et de l'état de régularité des circulations ferroviaires, 
le  rapatriement  de  l'ensemble  des  TEOZ  en  Gare  de  Lyon  n'est  pas 
recommandé.

• Ce rapatriement n'est pas techniquement impossible, à condition de considérer 
que tous les trains sont à l'heure partout à la minute près, sans aucun aléa, ce 
qui est une situation  toute théorique.

• Le rapatriement des 16 trains, dans le mode de fonctionnement actuel,  aurait 
deux conséquences que les experts de l'EPFL qualifient « d'inacceptables » :

• un  risque  d'instabilité  significative  du  fonctionnement  de  l'ensemble  du 
complexe Gare de Lyon/Bercy,

• des conflits de flux piétons sur les quais, pouvant poser des problèmes de 
sécurité.

• Ni la réversibilité des rames ni la modification des horaires ne sont de nature à 
alléger les conséquences d'un rapatriement en 2013.
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La Mission avait en effet demandé que soit examinée l'une des recommandations des 
rapports précédents, visant à promouvoir l'usage de rames réversibles pour gagner du 
temps dans l'occupation des quais en Gare de Lyon. Les trains TEOZ sont en effet des 
trains à rame tractée, ce qui oblige à des manœuvres techniques, du fait du caractère 
non  traversant  de  la  gare,  pour  préparer  les  retours.  L'EPFL  résume  ainsi  la 
problématique :

• la  réversibilité  demande  à  disposer  d'un  matériel  existant  transformable,  en 
nombre suffisant pour la totalité du service ;

• trois ans de travaux seraient nécessaires à partir de la disponibilité de l'ensemble 
du matériel roulant à transformer (engins moteurs, rames) ;

• le  coût  estimatif  serait  de  l'ordre  de  30  M€  pour  l'ensemble  des  rames,  à 
rapporter au risque d'obsolescence rapide du matériel transformé.

L'EPFL conclut donc que la réversibilité est une piste pour l'avenir, citée comme telle 
dans ses  recommandations,  mais qu'elle ne permet pas de lever les réserves sur le 
rapatriement dès 2013 de l'ensemble des TEOZ. 

L'une des questions posées par le retour éventuel des TEOZ Auvergne portait sur son 
calendrier  :  la  Gare  de  Lyon  doit  en  effet  connaître  d'importants  travaux  visant  à 
améliorer sa capacité : allongement des voies courtes 7, 9 et 11, création de deux 
nouvelles  voies  25  et  27  sur  la  plateforme « à  chiffres »,  démolition  de  bâtiments 
jouxtant les voies et devant permettre les nouveaux aménagements (ancien bâtiment 
du tri  postal  qui surplombe les voies 21 et  23).  Durant  ces travaux,  certains quais 
devront être neutralisés. La gare va donc entrer dans une période de perturbations 
significatives,  qui  durera  au  moins  jusqu'en  2020,  même  si  les  travaux  sont 
échelonnés.

L'EPFL fait observer que :

• les  travaux  attendus  Gare  de  Lyon  en  2013  et  2014  portent  sur  le 
renouvellement  de  postes  de  commandes  d'aiguillage  :  ils  auront  un  impact 
essentiellement en marge des périodes de pointe, sans modification substantielle 
de la capacité ;

• à  partir  de  2015  et  au-delà,  les  grands  travaux  attendus  réduiront  encore 
sensiblement les capacités d'accueil Gare de Lyon.

De  ce  fait,  à  supposer  que  le  rapatriement  des  TEOZ  au  service  2013  soit 
envisageable,  il  faudrait  en tout  état de cause les réaffecter  en gare de Bercy dès 
2014/2015.

2.3. Les solutions alternatives à un retour global en Gare de Lyon

Afin d'examiner tous les cas de figure, et répondre à une demande spécifique des élus 
de la Région Auvergne, la Mission a demandé à l'EPFL de compléter son expertise 
sur deux sujets :

• l'éventualité d'un retour en Gare de Lyon du seul train rapide dit « Le Volcan »,

• l'opportunité d'un transfert de tous les TEOZ Auvergne en gare d'Austerlitz.
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2.3.1. Le cas particulier du train Paris-Clermont « Le Volcan »

Ce dernier assure une liaison sans arrêt entre Paris et Clermont-Ferrand avec deux 
relations quotidiennes : un aller Clermont-Paris à 6h02 en moins de 3h, un retour en 
3h05 à 18h00 au départ de Paris.

L'EPFL a donc examiné la possibilité de laisser les TEOZ Auvergne en gare de Bercy 
et de ne faire revenir que le « Volcan » en Gare de Lyon. Ses conclusions ont été les 
suivantes :

• les analyses menées ne permettent pas de se prononcer contre le rapatriement 
du seul « Volcan », aux conditions des horaires connus du service 2012 ;

• l'opération réduirait la souplesse d'exploitation de l'ensemble, et juger acceptable 
ou pas cette tension supplémentaire relève de la responsabilité des acteurs du 
système ferroviaire ;

• le  Volcan  est  « hors  système »,  c'est-à-dire  que  sa  place  dans  le  graphique 
général des circulations est toujours étudiée de façon spécifique; le critère décisif 
du temps de parcours en moins de 3h contraint fortement la programmation du 
tracé du train, et réduit les marges de sécurité du « Volcan » comme de tous les 
autres trains.

Il faut donc retenir que l'EPFL ne juge pas impossible le retour du seul « Volcan » en 
Gare  de  Lyon  en  2013,  mais  considère  qu'il  est  de la  responsabilité  du  système 
ferroviaire d'en prendre la décision en en examinant toutes les conséquences.

2.3.2. Le transfert des TEOZ Auvergne en Gare d'Austerlitz

L'EPFL  confirme  que  la  gare  d'Austerlitz  est  aussi,  dans  l'état  actuel  de  son 
exploitation, une gare soumise à des contraintes. Les travaux de couverture partielle 
des voies, liés au programme du projet urbain Paris Rive Gauche de la Ville de Paris, 
entraineront la fermeture de 5 voies sur les 20 habituelles. Les réductions de capacité 
attendues dureront jusqu'à au moins 2016.

La gare aurait cependant la possibilité d'accueillir dès 2017 le trafic TEOZ à son niveau 
actuel,  mais  au  prix  de  plusieurs  conséquences  concrètes  dont  deux  pèsent 
directement sur les voyageurs :

• allongement du temps de parcours d’au moins 5 à 7 mn  pour les trains directs 
via Saincaize, Bourges et Orléans  (par  Melun, Corbeil et Juvisy, il y aurait trop 
de conflits d'usage avec les RER D et C) ;

• suppression de la desserte de Nevers du fait du passage par Saincaize ;

• obligation  pour  la  SNCF de réaménager  et  de rénover ses ateliers  de Paris-
Masséna pour accueillir les rames TEOZ.
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Ces conséquences dérivent directement de la géographie des itinéraires ferroviaires 
d'accès à la gare d'Austerlitz, rapportés sur la carte jointe.
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2.4. Les conclusions de la Mission pour le retour en 2013 des TEOZ 
Auvergne en Gare de Lyon

A  l'issue  de  l'expertise  conduite  par  l'EPFL,  la  Mission  a  dressé  plusieurs 
recommandations relatives à l'exercice du service annuel 2013.

• La Mission a validé les conclusions de l'EPFL relatives à l'ensemble des TEOZ, 
après les avoir confrontées à l'avis des deux entreprises publiques RFF et SNCF 
: en conséquence, elle a jugé nécessaire de maintenir les TEOZ Auvergne en 
Gare de Bercy pour les services annuels 2013,  2014 et  2015,  en raison des 
risques majeurs pour le fonctionnement de tout le système, en gare et en ligne, 
que leur retour engendrerait.

1. Recommandation 1 : maintenir les services des TEOZ Auvergne en gare de Bercy  
pour les services annuels 2013 à 2015 inclus.

• Elle a tiré la conséquence de l'analyse de l'EPFL sur le retour en Gare de Lyon 
du seul  « Volcan »  et  recommandé aux  entreprises  ferroviaires,  auxquelles  il 
appartient d’apprécier le risque, de préserver pour le service 2013 la fiabilité du 
service mis en place, sans tenter de le déstabiliser par un retour hasardeux du 
train rapide dans un système déjà fortement contraint.

2. Recommandation 2 : préserver le fonctionnement d'un service déjà très contraint  
en maintenant durant la même période le train rapide « le Volcan » en gare de 
Bercy, sauf décision contraire motivée du gestionnaire de réseau et de l'exploitant  
ferroviaire.

• Elle a enfin validé les recommandations de l'EPFL visant à exclure le transfert à 
court terme des TEOZ en Gare d'Austerlitz.

3. Recommandation  3  :  éviter  le  transfert  à  court  terme  des  TEOZ  en  gare  
d'Austerlitz,  en considération des contraintes spécifiques de cette gare jusqu'en  
2016 inclus.
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3. UNE NECESSITÉ : AMÉLIORER LA DESSERTE INTERMODALE DE LA GARE 
DE BERCY

Pour une bonne compréhension globale des conséquences à tirer du maintien en Gare 
de Bercy des TEOZ Auvergne, cette partie du rapport reprend, en les synthétisant et 
en  les  actualisant  ,  les  conclusions  du  précédent  rapport  n°  007917-02  sur 
l'amélioration de la desserte intermodale de cette gare. Ces conclusions ont en effet 
été validées  par  l'Etat  et  les  acteurs des transports  urbains  et  ferroviaires,  et  font 
aujourd'hui l'objet de différentes mesures qu'il importe de rappeler.

On peut distinguer deux grands sujets : le traitement des correspondances entre la 
gare et la ligne 14 du métro, les aménagements des accès à la ligne 6 du métro et la 
réorganisation des services bus.

3.1. Rappel des recommandations du rapport précédent

Elles ont été établies sur la base d'un rapport d'études préliminaires de la RATP réalisé 
à  la  demande  du  STIF,  qui  a  une  compétence  générale  de  coordination  et 
d'approbation des projets d'aménagement à réaliser sur la station de métro et sur les 
interfaces avec la gare de Bercy.

Le rapport RATP tient compte de deux évolutions de service qui conduisent à terme à 
modifier les conditions d'accès à la ligne 14 : le passage futur des rames à 8 voitures 
au lieu de 6, et son prolongement à la Mairie de Saint-Ouen.

Il proposait plusieurs axes de travail :

• création d'un accès complémentaire à la ligne 14 rue de Bercy, avec trémie sur 
le trottoir nord au plus près de la rue Corbineau qui longe la gare, et mise en 
place d'un ascenseur sur le trottoir sud ;

• transformation de l'issue de secours à la  ligne 14,  située rue de Bercy,  pour 
donner accès à la salle de billets secondaire ;

• aménagements sous la Place du bataillon du Pacifique, notamment pour ajouter 
des  espaces  d'attente/sécurité,et  renforcer  le  système  des  escaliers  fixes 
existants entre les quais et la mezzanine de la station ;

• aménagements de voirie et création d'accès mécanisés à la rue Corbineau à 
partir du parvis SNCF ;

• aménagement de l'accès complémentaire à la ligne 6 situé Boulevard de Bercy ;

• réalisation  d'un  tunnel  souterrain  sous  la  rue  Desgranges  pour  raccourcir  la 
distance entre la gare et l'accès au métro.

Ses  conclusions  ont  été  validées  par  la  Mission  du  CGEDD,  qui  a  cependant 
recommandé de différer la réalisation du tunnel rue Desgranges, les trafics générés 
par les entrants SNCF ne justifiant pas à court terme cet investissement.
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La Mission a pris acte  de la médiocrité actuelle de l’intermodalité entre la gare et les 
réseaux urbains et des délais nécessaires (4 ans) pour en améliorer la qualité sur la 
base des aménagements d’ensemble à réaliser sur la ligne 14. Elle a donc  présenté 
des recommandations complémentaires de court terme :

• maintenir autant que possible une navette bus cadencée  gratuite  pour l'accès à 
la Gare de Lyon, (au delà des 5 services quotidiens offerts), et créer le moment 
venu soit un terminus de bus RATP, soit une station de pose/dépose pour bus 
RATP sur le parvis de la gare de Bercy ;

• autoriser aux détenteurs de tickets unité l'accès secondaire à la ligne 6, situé 
Boulevard de Bercy, et réservé à ce jour aux seuls porteurs de la carte Navigo. 
Cette dernière proposition ne pourra être mise en œuvre qu’à l’expiration des 
différents travaux d’aménagement évoqués ci dessus.

Ces  recommandations  ont  été  approuvées  dans  leur  principe  par  l'ensemble  des 
acteurs. L'Etat a chargé sa direction régionale du soin de rechercher avec le STIF les 
modalités précises de phasage et de financement des opérations, dans la limite d'un 
coût d'objectif de 30 M€.

3.2. L'avancement actuel des projets

Les  aménagements  relatifs  à  la  ligne  14  ont  fait  l'objet  d'un  schéma  de  principe 
approuvé par le STIF, pour un coût global d'opération de 28,3 M€. La convention de 
financement en répartit la charge entre la Société du Grand Paris et la Région Ile de 
France (70%), la RATP gestionnaire de l'infrastructure (20%) et la Ville de Paris pour 
les aménagements de la rue Corbineau (10%). Leur mise en service est prévue au 
plus tard pour 2017.

Suite  aux  propositions  de  la  mission  a  été  retenue  la  réalisation  d’un  accès 
complémentaire à la ligne 14, soit la réalisation d’une trémie d’accès composée d’un 
escalier fixe et d’un escalier mécanique au plus près de la gare SNCF de Bercy, la 
mise en place d’ascenseurs du niveau voirie (rue Corbineau) jusqu’au niveau quai et 
l’adaptation des équipements et systèmes inhérents à ces travaux. Le plan ci dessous 
présente les aménagements relatifs à la création de la nouvelle trémie :
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Ces travaux,  à l’exception de ceux relevant  de la maitrise d’ouvrage SNCF pour la 
création des accès mécaniques depuis la rue Corbineau jusqu’au parvis de la gare, ont 
fait  l’objet  début  2013 d’une convention  de financement  spécifique entre la  RATP, 
maitre d’ouvrage,  l’Etat,  la région Ile de France  et le STIF pour un coût en euros 
constants de 4,630 millions  d’euros répartis  par  moitié  entre l’Etat  et  la  région,  La 
livraison  de  cet  ouvrage  spécifique  devrait  intervenir  dans  le  même calendrier  de 
réalisation que celui des aménagements principaux de la station de la ligne 14, soit en 
2017,  la  SNCF  faisant  son  affaire  de  la  réalisation  et  du  financement  des  accès 
mécanisés au parvis de la gare.

Les aménagements de l'accès à la ligne 6 n'ont pu être engagés : leur coût estimé à 20 
M€ n'a pas permis de conclure la convention de financement nécessaire. Suivant les 
recommandations  de  la  Mission,  l'éventualité  d'un  couloir  de  correspondance 
souterrain sous la rue Desgranges, estimé à 20M€, sera réexaminée après 2020 en 
fonction  des  augmentations  effectives  de  trafic  ferroviaire  et  des  perspectives  de 
fonctionnement du tripôle Bercy/Lyon/Austerlitz.

Les  projets  d'aménagement  du  réseau  bus  prennent  en  compte  la  récente 
augmentation,  depuis  mars 2012,  des fréquences de la ligne 87 (Porte de Reuilly-
Champ de Mars) avec un passage toutes les 7 mn à l'heure de pointe, et qui permet 
une bonne accessibilité entre Gare de Bercy et Gare de Lyon. Sont à l'étude entre le 
STIF et la Ville de Paris : soit le déplacement sur le parvis de la gare de Bercy du 
terminus de la ligne 65 Gare de Lyon-Aubervilliers, soit la création d'une ligne nouvelle 
entre la gare de Bercy et la Porte de la Villette.

Par ailleurs, constatant une faible fréquentation des navettes bus mises en place dès 
l'accueil des TEOZ Auvergne en Gare de Bercy, la SNCF a supprimé le service de 
navettes cadencées entre la gare de Lyon et celle de Bercy mise en place au premier 
semestre  2012,  en  ne  maintenant  qu’un  service  limité  de  5  services  quotidiens 
Consciente  à  la  fois  du  déficit  de  fréquentation  mais  aussi  de  l'enjeu  pour  les 
personnes à mobilité réduite, la Mission observe que ce service n'est pas forcément 
bien connu, et qu'il serait sage de le maintenir au moins une année supplémentaire, en 
prenant toutes les décisions utiles à sa visibilité et son efficacité.
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En conclusion de cette partie, qui n'est qu'un rappel du rapport précédent, la Mission 
constate  que plusieurs  éléments  tendent  à une amélioration  réelle  mais à  moyen 
terme de l'accessibilité de la gare de Bercy, pour en faciliter l'accès par les différents 
réseaux  de  transports  franciliens.  Cependant,  ces  aménagements  mobilisent  une 
maîtrise d'ouvrage complexe,  faite de plusieurs  acteurs majeurs de l'aménagement 
urbain : Région, STIF, Ville de Paris, RATP, SNCF. Il est donc essentiel d'en garantir la 
cohérence.

Par ailleurs la Mission a demandé d’une part  à SYSTRA de produire une première 
évaluation à dire d’expert de la mise en place d’un trottoir roulant (du type de celui 
existant à la gare Montparnasse) entre la gare de Lyon et celle de Bercy et d’autre part 
à POMA de chiffrer le coût de la mise en place d’un service de transport par câbles 
entre  ces  mêmes  gares:  les  premières  estimations  font  ressortir  un  coût 
d’investissement de l’ordre de 9 millions d’euros pour la solution trottoir roulant et de 30 
à 40 millions d’euros pour les solutions transports par câbles (systèmes de type cable-
car ou de type multi-câbles aérien).  Ces différents scénarios seront présentés plus 
complètement dans le rapport sur le fonctionnement global du tripôle des gares.

4. Recommandation 4 : veiller spécialement au bon fonctionnement sous le pilotage  
du STIF de la maîtrise d'ouvrage collective des aménagements de l'intermodalité.

5. Recommandation 5 : maintenir un service de navettes gratuites et cadencées entre  
les gares Bercy / Lyon, en recherchant les moyens d'une plus grande efficacité et  
d'une meilleure visibilité.
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CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

L'EPFL  a  assorti  son  expertise  de  recommandations  de  moyen  terme  en  vue  de 
dégager de nouvelles capacités en Gare de Lyon. 

Il  a  considéré  ainsi  que  seules  des  modifications  des  conditions  de  l'exploitation 
ferroviaire pourraient permettre à terme de rapatrier les TEOZ : 

• l'optimisation  des  modalités  de  fonctionnement  de  l'ensemble  du  système 
ferroviaire,

• l'amélioration de la régularité des trains,  

• une  plus  grande  fiabilité  du  matériel  roulant  des  différentes  entreprises 
ferroviaires,

• des améliorations de l'infrastructure touchant notamment à la modernisation des 
postes d'aiguillages et à l'allongement des voies courtes.

Ainsi, au-delà d'une adaptation de l'infrastructure existante, l'EPFL met l'accent sur tout 
ce  qui  se  rapporte  à  une  relecture  critique  des  règles  et  des  principes  régissant 
l'exploitation ferroviaire du secteur, sans remise en cause de l'impératif de sécurité. Il 
faut aussi tenir compte des nécessités induites par le cadencement des circulations, 
qui amène à une vision quasi industrielle de la fabrication des horaires en ligne et du 
graphique d'occupation des quais en gare.

• La Mission  ne se prononce pas sur  le  détail  des mesures d'exploitation  qu'il 
conviendrait de prendre, mais elle tire de son intervention plusieurs constats.

• Le transfert des TEOZ Auvergne est un « clignotant d'alerte » qui rend visible, 
pour  le  public  et  pour  les  autorités  organisatrices,  un  état  de  contrainte  du 
secteur  de  la  Gare  de  Lyon  bien  connu  des  entreprises  ferroviaires  ;  une 
amélioration significative appelle  une action durable de moyen et  long terme, 
c'est l'objet de la seconde phase de la mission. 

• Un retour éventuel des TEOZ en Gare de Lyon ne saurait perturber davantage 
l'équilibre  délicat  mis  en  place  depuis  le  service  2012,  entre  gestion  des 
contraintes et préservation de la qualité des services ferroviaires. De ce fait, il 
n'apparait pas possible au service 2013, pas plus qu'il ne l'était pour le service 
2012,  et  pas  davantage  pour  les  deux  services  ultérieurs  en  raison  des 
contraintes supplémentaires liées au programme de travaux lourds qui s'engage. 
Dans ce contexte, le retour du seul « Volcan » est à apprécier par le système 
ferroviaire, sous sa responsabilité, et en considérant les risques pour le maintien 
de l'équilibre précité.

• Si  une  action  d'envergure  est  en  préparation  pour  améliorer  l'infrastructure 
ferroviaire du secteur Lyon/Bercy, le système ferroviaire ne peut faire l'économie 
d'une évaluation  complémentaire  de  l'impact  pratique  des  principes  régissant 
l'exploitation sur la capacité de l'avant-gare et des quais, pour les faire évoluer 
sans transiger sur l'impératif de sécurité.
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• L'acceptation du rôle nouveau de la gare de Bercy ne peut être demandée à 
ceux  qui  la  fréquentent  sans  revoir  les  conditions  de  l'intermodalité  de  ses 
accès : un programme de travaux est en cours, il convient de le mener à son 
terme et d'observer l'évolution des trafics ferroviaires à moyen et long terme pour 
vérifier s'il doit être complété.

• Enfin, le ressenti très négatif du transfert des TEOZ Auvergne en gare de Bercy 
tient  autant  à  l'incommodité  de  cette  intermodalité  qu'à  une  insuffisante 
pédagogie sur l'état réel des contraintes en Gare de Lyon, leur impact sur les 
services et les mesures qu'elles engendrent. Après trois rapports successifs en 
trois  ans sur la desserte parisienne des TEOZ Auvergne,  la  Mission invite le 
système ferroviaire à une pédagogie mieux étayée  et plus précoce, n'excluant 
pas l'acceptation d'un débat contradictoire.  

La Mission formule donc en conclusion deux recommandations complémentaires, étant 
entendu que l'exploitation à moyen terme du tripôle Bercy / Lyon / Austerlitz fait l'objet  
d'un rapport spécifique.

6. Recommandation  6  :  inscrire  sans  tarder  au  programme  des  entreprises  
ferroviaires l'exercice de relecture des règles d'exploitation, afin de les adapter à  
l'optimisation de la capacité du secteur, dans le respect de l'impératif de sécurité,  
tout en garantissant la robustesse de l’exploitation.

7. Recommandation 7 : définir les principes d'une information plus précoce et mieux  
argumentée  destinée  aux  autorités  organisatrices,  aux  élus  des  territoires  
concernés et  à  l'ensemble  des  représentants  des  comités  d'axe,  pour  que  les  
évolutions  du  service  du  fait  de  la  persistance  des  contraintes  soient  mieux 
comprises et mieux anticipées par les clients du rail.

Patrick Labia Marie-Line Meaux Jean-Louis Picquand

Inspecteur général 
de l'administration du 

développement durable

Inspectrice générale 
l'administration du 

développement durable

Ingénieur en chef 
des ponts, des eaux et des 

forêts
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1. Lettre de mission
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2. Synthèse de l’expertise de l’EPFL
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3. Signalétique existante à la gare de Bercy pour l’accès aux 
systèmes de transport public

Horaires de la navette bus
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Signalétique interne

gare de Bercy
Signalétique externe

Rapport n°008010-01 L'accueil des trains TEOZ Paris-Clermont-Ferrand en gare de Paris-Bercy
au service 2013

Page 68/73



Emprise de l’accès mécanisé à créer 

pour l’accès complémentaire

de la ligne 14 sur la rue de Bercy

Accès actuel à la rue Corbineau
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Signalétique externe

sur le parvis de la gare

Signalétique interne

gare de Bercy
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4. Glossaire des sigles et acronymes

Acronyme Signification

EPFL Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne

LGV Ligne à Grande Vitesse

LITEP Laboratoire « intermodalités et planification des transports » de l'EPFL

PLM Paris-Lyon-Méditerranée

RATP Régie Autonome des Transports Parisiens

RER Réseau Express Régional

RFF Réseau Ferré de France

SNCF Société Nationale des Chemins de Fer Français

STIF Syndicat des Transports d'Ile de France

TER Trains Express Régionaux

TGV Trains à Grande Vitesse 
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